
 
Engagez-vous en Service Civique ! 
avec l’Union Polynésienne pour la Jeunesse 

 
 

 

 
 

 

 

Important :  

Lors du recrutement d’un volontaire, toutes les pièces demandées ci-dessous, nous 

sont nécessaires afin de créer et éditer sur extranet « ELISA », le contrat du 

volontaire.  

Les pièces sont à retourner à l’UPJ une semaine avant le 1er du mois de démarrage 

de contrat que vous avez choisi. 

 

 

PIÈCES OBLIGATOIRES : 

• La fiche de renseignements ci-jointe, à compléter  

• 1 copie de la pièce d’identité valide (recto et verso) ou passeport  

• 1 copie de la carte verte CPS avec N° DN et NIR  

• 1 copie de son Relevé d’Identité Bancaire avec le code IBAN et BIC 

 

Concernant le RIB : 

- Nous conseillons à ce que le volontaire ait son propre compte bancaire 

pour qu’il puisse accéder à son argent lui-même quand il le désire.   

 

- Pas de Compte Épargne car le salaire mensuel du volontaire sous forme 

« d’indemnité » qui est versé par l’État via l’Agence de Services et de 

paiement (ASP), est rejeté par la Banque de France. 

 

- Si le volontaire a un compte bancaire CCP et ouvert depuis longtemps, lui 

demander si son compte est bien actif car lorsque le compte est inactif, le 

virement de l’indemnité nationale est rejeté. Dans ce cas-là, il faudra 

fournir à l’agence de paiement, une attestation de régularisation de 

compte délivrée par la CCP afin de faire le reversement de l’indemnité sur 

le compte du volontaire. 

 

Pour information : Un engagé se trouve dans ces 2 situations, le délai de 

traitement du reversement de l’indemnité nationale sur le compte du volontaire, 

peut prendre 1 mois. 

 

PIÈCES ADMINISTRATIVES À FOURNIR 
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*Le volontaire est MINEUR, nous fournir : 
 

• La fiche de renseignements à compléter ; 

• 1 copie de sa pièce d’identité valide (recto et verso) ou passeport ; 

• 1 copie de sa carte verte CPS avec N° DN et NIR ; 

• Son acte de naissance ; 

• La pièce d’identité d’un des parents (Père ou mère). 

• 1 copie de son Relevé d’Identité Bancaire avec le code IBAN et BIC 

 
Concernant le RIB, le volontaire MINEUR qui n’a pas son propre compte, il ne 
peut être payé que sur le compte bancaire de son représentant légal soit 

la mère ou le père. Pas besoin de fournir la procuration. 
 

Par contre, s’il ne souhaite pas que son argent soit viré sur le compte bancaire 
des parents pour des raisons personnelles, nous lui conseillons d’ouvrir son 

propre compte. 

 

* Le volontaire MAJEUR ne possédant pas de RIB, nous fournir : 

• Le RIB d’un mandataire (soit un des parents, concubin(e) ou autre  

personne) 

• La pièce d’identité valide du mandataire (titulaire du compte bancaire) 

• La procuration en pièce jointe, à compléter et à signer par le mandataire 

(à gauche) et le volontaire (à droite), précédée des mentions  

entre « guillemet ». 

 

Pour information, la procuration originale est transmise par voie postale à 

l’Agence service civique à Limoges. Merci d’écrire lisiblement, autrement, le 

document est rejeté et il faudra la refaire.  

Aussi, nous vous informons que l’UPJ n’est pas responsable dans le cas où 

l’indemnité nationale et locale du volontaire est restituée par le mandataire.  

 

Merci de votre compréhension 


